
Quels documents doivent être conservés à la suite d’un accident
du travail ?

Réponse courte

Les documents à conserver à la suite d’un accident du travail sont : la déclaration d’accident du travail (copie du

formulaire transmis à l’AAA), le certificat médical initial, les rapports internes (enquête, témoignages, photographies,

schémas), les correspondances avec les organismes concernés (AAA, CNS, ITM), les justificatifs de suivi (reprise du

travail, aménagement du poste, visite médicale, mesures de prévention) et l’inscription dans le registre des accidents.

La durée minimale de conservation de ces documents est de dix ans à compter de la date de l’accident. En cas

d’accident mortel ou d’incapacité permanente, il est recommandé de conserver les documents sans limitation de

durée.

Définition

Un accident du travail, au sens de l’article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois et de l’article 94 du Code de

la sécurité sociale, désigne tout événement soudain survenu par le fait ou à l’occasion du travail, entraînant une

lésion corporelle ou psychique, et dont la cause est extérieure à la victime. La reconnaissance de l’accident du

travail implique la déclaration auprès de l’Association d’assurance accident (AAA) et l’établissement de

documents justificatifs.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de déclarer tout accident du travail à l’AAA dans les huit jours suivant la survenance ou la prise

de connaissance de l’accident, conformément à l’article 95 du Code de la sécurité sociale. Cette obligation s’applique

indépendamment de la gravité de l’accident ou de la durée de l’incapacité de travail. La conservation des documents

afférents à l’accident est requise pour répondre à d’éventuels contrôles, litiges ou demandes d’indemnisation.

Modalités pratiques

Les documents à conserver à la suite d’un accident du travail sont les suivants :
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Déclaration d’accident du travail : Copie du formulaire officiel transmis à l’AAA, datée et signée par

l’employeur.

Certificat médical initial : Document établi par le médecin traitant, précisant la nature des lésions, la date de

l’accident et la durée prévisible de l’incapacité.

Rapports internes : Compte rendu d’enquête interne, témoignages, photographies, schémas ou tout élément

recueilli lors de l’analyse des circonstances de l’accident.

Correspondances : Échanges avec l’AAA, la Caisse nationale de santé (CNS), l’Inspection du travail et des

mines (ITM), ou tout autre organisme impliqué.

Justificatifs de suivi : Documents relatifs à la reprise du travail, à l’aménagement du poste, à la visite

médicale de reprise ou à la mise en place de mesures de prévention.

Registre des accidents : Inscription obligatoire de chaque accident dans le registre prévu à l’article L.312-1

du Code du travail, mentionnant la date, les circonstances et les suites de l’accident.

La durée minimale de conservation de ces documents est de dix ans à compter de la date de l’accident,

conformément à l’article 2262 du Code civil relatif à la prescription décennale des actions en responsabilité civile. En

cas d’accident mortel ou d’incapacité permanente, il est recommandé de conserver les documents sans limitation de

durée.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de centraliser l’ensemble des documents relatifs à chaque accident du travail dans un dossier

individuel, accessible uniquement aux personnes habilitées, afin de garantir la confidentialité des données

personnelles. L’employeur doit veiller à la traçabilité des échanges et à la conservation des originaux ou de copies

certifiées conformes. En cas de sinistre grave ou de contentieux, la production de l’intégralité du dossier

documentaire est indispensable pour établir la réalité des faits, la diligence de l’employeur et le respect des

obligations légales. L’archivage électronique est admis sous réserve de garantir l’intégrité, la lisibilité et la disponibilité

des documents pendant toute la durée de conservation.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.121-6, L.312-1 et suivants

Code de la sécurité sociale, articles 94 à 98

Code civil, article 2262 (prescription décennale)

Règlement grand-ducal du 24 septembre 2013 relatif à la déclaration des accidents du travail

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg en matière de preuve et de responsabilité de

l’employeur
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L’absence ou la perte des documents relatifs à un accident du travail peut engager la responsabilité de l’employeur, notamment en

cas de contestation de la prise en charge ou de contrôle par l’Inspection du travail et des mines. Il est impératif de mettre en place une

procédure interne rigoureuse de gestion et d’archivage.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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